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Note: Le texte reproduit ci-après, établi par l�expert de l�OICA, vise à proposer l�élimination 
progressive du Règlement no 36 et son remplacement par le Règlement no 107, tel que modifié 
par la série 02 d�amendements. Il est fondé sur un document sans cote officielle (document 
informel no GRSG-89-11) distribué au cours de la quatre-vingt-neuvième session du GRSG 
(TRANS/WP.29/GRSG/68, par. 3). 
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A. PROPOSITION 

Paragraphes 10.1 à 10.3, modifier comme suit: 

«10.1 À compter du 12 août 2007, aucune nouvelle homologation ne peut être délivrée au 
titre du présent Règlement. 

10.2 Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement ne devront pas refuser 
d�accorder des extensions d�homologation en vertu du présent Règlement à des 
véhicules homologués en vertu du présent Règlement avant le 12 août 2007. 

10.3 À compter du 12 août 2010, les Parties contractantes appliquant le Règlement no 36 
peuvent refuser une première immatriculation nationale (première mise en service) 
à un véhicule homologué en vertu du présent Règlement qui ne satisfait pas aux 
prescriptions du Règlement no 107 tel que modifié par la série 02 d�amendements.». 

B. JUSTIFICATION 

Le texte ci-dessus permettra de supprimer progressivement le Règlement no 36 et de le 
remplacer par le Règlement no 107 relatif aux autobus et aux autocars, dans les mêmes délais 
que ceux prévus dans l�introduction de la série 02 d�amendements au Règlement no 107 et 
conformément aux décisions prises aux quatre-vingt-cinquième et quatre-vingt-huitième sessions 
du GRSG. 
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